
 

CHARTE QUALITÉ 
Professionnels adhérents 

 
 

Professionnels concernés 

 
La Charte regroupe 3 catégories de professionnels :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces entreprises s’engagent au respect d’engagements garantissant leurs bonnes pratiques et la qualité 
de leurs interventions. 

 
 
 

Modalités d’adhésion 
 
Dossier de demande d’adhésion ou de renouvellement : Un dossier complet est à transmettre au 
secrétariat de la Charte. La liste des pièces à fournir est disponible sur le site internet du SDANC ou sur 
simple demande. 
 
Avis du comité de suivi : Le comité de suivi étudie et statue chaque année sur les demandes d’adhésion 
ou de renouvellement. 
 
Durée de l’adhésion : 3 ans. Une adhésion provisoire annuelle peut 
également être décidée par le comité de suivi. 
 
Montant de l’adhésion : 130€ TTC pour les 3 ans, 55€ TTC en cas 
d’adhésion provisoire annuelle. 
 
Liste des professionnels adhérents : Les professionnels adhérents à 
la Charte sont identifiés sur une liste mise à jour annuellement.  
 
Retrait volontaire d’un professionnel adhérent : un professionnel 
peut à tout moment demander son retrait de la liste des 
professionnels adhérents à la Charte.  
 
Radiation : elle peut être prononcée par le comité de suivi. 
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Procédure d’adhésion à la Charte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrait du dossier auprès 
du secrétariat de la Charte 
ou à partir du site internet 

Dépôt du dossier complet 
auprès du secrétariat de la 

Charte 

Etude des dossiers de 
candidature par le comité 

de suivi, sur la base des 
pièces justificatives 

Validation de l’adhésion 

Notification de la décision 
au professionnel par 

courrier + envoi de l’appel 
à cotisation 

Refus de l’adhésion 

Cotisation payée dans un 
délai d’un mois 

Non règlement de la 
cotisation dans un délai 

d’un mois 

Notification officielle 
d’adhésion et envoi de la 
liste des professionnels 

adhérents 

Adhésion rejetée, malgré 
l’avis favorable du comité 

de suivi 

Le professionnel peut 
déposer une nouvelle 

demande l’année suivante 

Le professionnel peut 
déposer une nouvelle 

demande l’année suivante 

Adhésion valable 3 ans, ou 
1 an (= adhésion provisoire 

annuelle, en cas de doute sur la 
compétence ou en cas de 

manque d’expérience) 

Montant des cotisations : 
→ 130 € TTC pour une adhésion 
de 3 ans 
→ 55 € TTC pour une adhésion 
provisoire annuelle 


